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Nicole Bricq, ministre de l'Ã‰cologie, du DÃ©veloppement durable et de 

l'Ã‰nergie a dÃ©cidÃ© de procÃ©der Ã  la mise en ligne, sur le site du 

ministÃ¨re, de l'intÃ©gralitÃ© des permis de recherche d'hydrocarbures, 

pÃ©trole et gaz,Â  accordÃ©s ou en cours d'instruction. "La rÃ¨gle en 

matiÃ¨re de permis de recherche d'hydrocarbures doit Ãªtre la 

transparence. L'information du public est, dans le code minier, absente 

de la procÃ©dure d'attribution des permis de recherche. C'est intolÃ©rable

car chacun a le droit de connaÃ®tre avec prÃ©cision l'activitÃ© miniÃ¨re en

cours ou en projet Ã  cÃ´tÃ© de chez lui. J'ai Ã©galement tenu Ã  ce que 

cette information soit la plus claire possible car il ne suffit pas de 

rendre des donnÃ©es accessibles encore faut-il qu'elles soient 

comprÃ©hensibles par tous." Une carte de France permet, d'un simple 

clic, de trouver, dÃ©partement par dÃ©partement, les demandes de permis de

recherche en cours d'instruction ou dÃ©jÃ  attribuÃ©s. Chaque demande de 

permis est accompagnÃ©e d'une fiche d'identitÃ© qui comprend : le nom de 

la sociÃ©tÃ© demandeuse, le ou les dÃ©partements concernÃ©s, la carte de 

localisation de la demande, le type d'hydrocarbure recherchÃ© et l'Ã©tat 

d'avancement du dossier (demande dÃ©posÃ©e, instruction en cours, 

dÃ©cision). Chaque fiche sera complÃ©tÃ©e au fur et Ã  mesure de 

l'avancement de la numÃ©risation des dossiers et actualisÃ©e en fonction 

de l'instruction des projets. Pour la ministre "cette publication est

une Ã©tape importante qui permet de remettre Ã  plat toutes les demandes 

de permis et de rassurer les populations et les Ã©lus concernÃ©s. Elle 

doit Ãªtre suivie dans les plus brefs dÃ©lais par une rÃ©forme en 

profondeur du code minier. L'articulation entre droit de l'environnement

et droit minier dans notre rÃ©glementation doit devenir une rÃ©alitÃ© 

concrÃ¨te. Ce n'est pas le cas aujourd'hui et ce n'est pas acceptable."
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